
Cas pratique Droit pénal général

Par Coco, le 06/11/2013 à 18:26

Bonsoir. 

J'aurais besoin d'aide pour un cas pratique en droit pénal général car je ne suis pas sur de 
mon raisonnement. 

En l'espèce, une femme se fait doubler par un automobiliste et elle lui fait un geste grossier. 
Celui-ci décide de la suivre et dès qu'elle s'arrête à un feu rouge, il sort avec une barre en fer 
et frappe la voiture de la femme. 
Celle-ci se rend au commissariat et dénonce le comportement de l'homme. Il nous est précisé 
que la femme n'a pas eu d'incapacité temporaire de travail. 
On nous demande quel fondement serait le plus adapté pour incriminer le comportement de 
l'automobiliste. 

Dans mon raisonnement, je dis dans un premier temps que la loi pénale française est 
applicable. 
Ensuite, je me penche sur l'infraction en question. Deux articles me paraissent intéressant. 
Article 222-13 du code pénal mais en l'espèce, les cas prévus par cet article ne 
correspondent pas à notre situation. 
Article 322-1 relatif à l'atteinte au bien d'autrui. 

J'aimerais savoir ce que vous en pensiez. Merci ^^
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